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ADMINISTRATION 
Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier-Très. 
dg@villestmarc.com 
 

Marlène Gobeil 
Secrétaire / Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 
 

Manon Paquet 
Service à la clientèle & Taxes 
taxation@villestmarc.com 
 

LOISIRS 

Brigitte Huot 
Loisirs et culture, journal Le  
Carriérois, site internet  
infoloisirs@villestmarc.com 
 

Etienne Bouillon Begin 
Coordonnateur aux sports 
loisirs@villestmarc.com 
 

 

 
Poste à combler 
Coordonnatreur culturel  
Loisir.culture@villestmarc.com  

 

 
 

 
 

TRAVAUX PUBLICS 
Sylvain Houde 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 
 
 

URBANISME 
Chantal Valois 
Directrice de l’urbanisme 
direction.urbanisme@ 
villestmarc.com 
 

Karine Fortin 
Responsable en urbanisme 
urbadev@villestmarc.com 
 

INCENDIE 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 

 

POUR NOUS REJOINDRE 

 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

418-268-3862 

 
Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
 

Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseillère au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Carol Denis   Élodie Brochu 
Conseiller au siège #3  Conseillère au siège #4 
 

Mario Tessier   Mario Paquet 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 

20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 

Chantal Valois, urbaniste 
Directrice de l’urbanisme 
Horaire:  Lundi au vendredi  

 

DATE DE TOMBÉE du Carriérois 

 

Date de tombée de la prochaine parution :  4 AOÛT  

 

 
 

 

Parution et livraison:  23 AOÛT 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 

 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS 
https://st-marc-des-carrieres.qc.ca/fr/ma-ville/
administration/commentaires-et-suggestions  

CENTRE COMMUNAUTAIRE  
Location de salles : Remplir le formulaire sur le site  
Internet www.villestmarc.com/ 

mailto:urbadev@villestmarc.com
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MOT DU MAIRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bonjour à tous ! 

GESTION DE PERSONNEL 
 

Le jeudi 6 juillet, nous avons reconnu le travail de quatre 
de nos anciens employés par un 5 à 7 au centre commu-
nautaire avec les employés de la Ville. Il s’agit de messieurs 
Sylvain Morissette comme directeur des loisirs, de Pierre 
Morissette et de madame Annette Hardy comme respon-
sables du centre communautaire et de Sébastien Perron, 
pompier. Après vingt (20) années comme directeur des 
loisirs, Sylvain a su déployer tous les efforts possibles afin 
de réussir les défis qui lui ont été confiés. La réfection du 
plancher de l’aréna, la construction de la maison des 
jeunes, une   réfection du centre communautaire sont 
quelques items à souligner et évidemment le maintien des 
activités standards. Cependant, il nous laisse sa marque de 
noblesse en ayant planifié et créé la venue des humoristes 
à la salle Claudia Ébacher. Pierre et Annette se sont occu-
pés du centre communautaire comme si c’était leur propre 
maison durant plus de 9 années. Je leur souhaite une 
bonne et belle retraite. Je tiens à les remercier sincère-
ment de leur travail accompli au cours de ces années.  

 

Je réitère l’information et le service de l’Office municipal 
d’habitation du Grand Portneuf (OMHGP) qui lance officiel-
lement le Service d’aide à la recherche de logement de 
Portneuf (SARL). Accessible depuis peu, ce service a pour 
but d’offrir un soutien aux gens qui sont à la recherche 
d’un logement et s’adresse à l’ensemble de la population.  
  
Le succès du service d’aide à la recherche de logements 
repose en grande partie sur la participation des proprié-
taires de logements privés. Ces derniers sont invités à con-
tacter au 418-284-0016 ou sarl@omhgp.com afin de faire 
connaître les disponibilités de leurs logements. Le rôle du 
service est de mettre en contact les propriétaires avec de 
potentiels locataires selon les critères recherchés.  
 
 

RAPPEL : ÉCHO IDSIDE 
J’aimerais réitérer l’information suivante : 
Si vous voulez être informé des alertes municipales, je 
vous invite à installer l’application ÉCHO IDSIDE. Cette ap-
plication est un service d’ALERTE et de RENSEIGNEMENTS 
en ligne. Elle permet de joindre les citoyens, en cas de si-
tuations d’urgence, sur leur téléphone intelligent. Elle se 
veut également une référence pour tous les besoins à 
combler (liste des commerces et organismes) et les actions 
à prendre (procédures pour différents  sinistres) lors d’une 
situation d’urgence. Ce service renseignera la population 
inscrite lorsqu’il y aura des évènements graves tels que : 
cataclysme, accident de la route bloquant une artère de la 
Ville ou nous serions obligés de faire un détour, ébullition 
d’eau potable due à une contamination possible de l’eau 
traitée par la Ville, certaines informations de forces ma-
jeures en mesure d’urgence. Enregistrez-vous en grand 
nombre, car plus il y aura d’inscrits, plus vous serez mis au 
courant des urgences. 
 

Voici les activités de loisirs et culturelles prévues pour   
août.   
 
 Expo agricole du 11 au 13 août; 
 Ouverture de l’aréna pour les camps de hockey et de 

patinage artistique le 21 août; 
 Festival des pompiers  Le 25 et 26 août; 
 Sortie de la nouvelle  programmation de spectacle le 

22 août dans votre Publi-Sac; 
 Sortie du Guide des loisirs de l’ouest de Portneuf, pour 

les inscriptions de septembre, le 29 août. 
 

Maryon Leclerc, maire 



 

 

 

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
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Abrégé du procès-verbal du 13 juin 2023 
 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement modifiant le 
règlement de zonage numéro 312-00-2012 afin d’autoriser, dans la zone Ma-3, les résidences                       
multifamiliales comportant cinq (5) ou six (6) unités de logement, selon certaines conditions. 

 Le Conseil adopte le projet #1 de règlement #312-48-2023 modifiant le règlement de zonage numéro            
312-00-2012 afin d’autoriser, dans la zone Ma-3, les résidences multifamiliales comportant cinq (5) ou six 
(6) unités de logement, selon certaines conditions. 

 Le Conseil adopte le règlement #312-47-2023 modifiant le règlement de zonage numéro 312-00-2012 afin 
de se conformer au règlement provincial sur la sécurité des piscines résidentielles. 

 Le Conseil accorde la dérogation mineure telle que présentée afin d’autoriser un garage isolé combiné à un 
abri d’auto dont l’implantation empiète de 70 cm dans la cour avant secondaire (terrain d’angle) alors que 
la profondeur de toute cour avant est fixée à 6 mètres dans la zone concernée et de permettre que ce            
garage combiné à un abri d’auto soit situé à une distance maximale de 8,05 mètres de la limite de propriété 
arrière alors que la distance maximale autorisée est de 5 mètres. 

 Le Conseil mandate monsieur Maryon Leclerc, maire, à représenter la Ville au congrès de la FQM soit du 28 
au 30 septembre 2023 au Centre des congrès de Québec. 

 Le Conseil accepte et entérine l’embauche de monsieur Sylvain Houde à titre de directeur aux travaux               
publics. 

 Le Conseil autorise l’embauche d’un pompier volontaire, soit madame Mireille Michel et que cette dernière 
aura une période de probation de six (6) mois. 

 Le maire est autorisé à signer une entente d’aménagement et d’utilisation d’une aire de virage au 3e rang 
Ouest pour les camions de déneigement avec la municipalité de Deschambault-Grondines. 

 Le conseil autorise la vente au profit de monsieur Serge Beaudoin un terrain d’une superficie approximative 
de 5 000 mètres carrés au Parc industriel de Saint-Marc-des-Carrières. 

 Le Conseil autorise la réparation du système de réfrigération au Centre récréatif Chantal Petitclerc pour un 
montant de 24 167, 87 $ taxes en sus par CIMCO réfrigération. 

 Le maire et le directeur général/greffier-trésorier sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville tout    
document et tout acte en lien afin de conclure un bail foncier superficiaire avec le Centre de services              
scolaire De Portneuf relatif à la construction d’un pumptrack à l’École secondaire St-Marc. 

 Le Conseil autorise un montant 150,$ concernant le déjeuner-bénéfice des policiers de la Sûreté du Québec 
qui s’est tenu le dimanche 11 juin à Portneuf pour la Maison Mirépi. 

 Le conseil prolonge la nomination de monsieur Ghislain Letellier au poste de directeur par intérim du                
service Travaux publics jusqu’au 12 août 2023 conformément à l’article 8.05h de la Convention collective 
en vigueur (2018-2022). 

 Le Conseil appuie le développement de projets au sein de l’organisme le Domaine Alliance. 

 Le Conseil accepte de payer les factures suivantes, taxes en sus : 
 

 
 

Pour plus de détails concernant les procès-verbaux, veuillez vous rendre sur le site internet : 
www.villestmarc.com 

Tremblay Bois Mignautl 
Lemay 

Honoraires professionnels 1 084,35 $ 

Énergir 
Obligation minimale annuelle au Centre récréatif 
Chantal Petitclerc 

5 109,16 $ 

Lavery avocats Honoraires professionnels 500,00 $ 

Champagne et Matte, arpen-
teurs-géomètres 

Opération cadastrale sur les lots 5 785 937 à 5 785 
939 

851,00 $ 

http://www.villestmarc.com


 

 

 INFORMATION MUNICIPALE 

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS  
POUR LE COMITÉ D’EMBELLISSEMENT 
 

Le Conseil municipal est à la recherche de bénévoles pour l’en-
tretien et l’amélioration des aménagements paysagers de la 
Ville. 
Si vous êtes intéressés, contactez Brigitte Huot au                          
418-268-3862 poste 34. 
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TAXES FONCIÈRES 2023 

Les échéanciers pour vos paiements de taxes foncières sont: 
3e versement: 30 juillet   
4e versement: 30 septembre 

AVIS PUBLIC 
 

 

À tous les résidents 
 
 

Dans le cadre de la réfection de la station 
de pompage aux Sources, il y aura des 
interruptions de production d’eau durant 
les travaux de jours de semaine. 
 

Durant les jours de travaux, seule la             
réserve d’eau assura l’approvisionnement 
pour la Ville. 
 

D’une durée de quatre (4) semaines. 
 

Semaine du 14 au 18 août de 8h à 16; 
Semaine du 21 au 25 août de 8h à 16h; 
Semaines du 28 août au 1er septembre 
de 8h à 16h; 
Semaine du 5 au 8 septembre de 8h à 
16h; 
Semaine du 11 au 15 septembre de 8h à 
16h. 
 
 

NOUS VOUS DEMANDONS L’UTILI-
SATION MINIMALE DE CONSOMMA-
TION D’EAU AFIN DE PRÉSERVER LA 
RÉSERVE DURANT CETTE PÉRIODE.   
 

Le remplissage des piscines sera autorisé 
seulement la fin de semaine ainsi que             
l’arrosage de la pelouse.  
 

Durant la période des travaux, cela peut 
causer de la turbulence dans l’eau (eau 
brouillée, particules de sable, etc.). Svp, 
faire couler l’eau jusqu’à ce qu’elle                 
redevienne incolore. L’eau reste potable. 
Vous pouvez la consommer immédiate-
ment. 
 

Merci de votre compréhension et de 
votre collaboration!  
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Les municipalités de Saint-Marc-des-Carrières, Saint-
Alban et Saint-Casimir ont reçu une aide financière de 
110 000 $ pour renforcer leur escouade nautique et ac-
quérir des équipements de sauvetage sur les plans d'eau 
locaux. La conférence de presse annonçant cette aide 
gouvernementale s'est tenue le mercredi 21 juin à  Saint-
Alban. Les représentants des trois municipalités, ainsi que 
le député de Portneuf, Vincent Caron, et son attaché poli-
tique, M. Guillaume Rosier, étaient présents lors de cet 
événement. 
 
Dans l'ordre sur la photo, nous avons : Mario Perron, chef 
pompier de Saint-Alban ; Richard Thibeault, directeur des          
services d'incendie de St-Marc et Saint-Alban ; Patrick 
Augé, directeur des services d'incendie de Saint-Casimir ; 
Denys Lépine, maire de Saint-Alban ; Vincent Caron, dé-
puté de Portneuf ; Lise Baillargeon, mairesse de Saint-
Casimir ; et Maryon Leclerc, maire de Saint-Marc-des-
Carrières.  
 
Les municipalités souhaitent exprimer leur reconnais-
sance envers les initiateurs de ce projet ainsi que le  gou-
vernement du Québec pour son soutien financier. Cette 
aide contribuera à améliorer les capacités de  sauvetage 
nautique dans la région et à accroître la sécurité des 
plans d'eau locaux. 

RÈGLEMENT ET NOMBRE                
MAXIMAL D’ANIMAUX                    

Nul ne peut garder plus d’animaux domes-
tiques qu’indiqué dans le tableau ci-dessous.  
Sauf si un permis a été émis par la Ville pour 
opérer un chenil, une fourrière, un hôpital        
vétérinaire, un commerce de ventes d’ani-
maux.  

La présente restriction ne s’applique pas            
lorsque l’un de ces animaux met bat, et ce, 
pour une période maximale de 3 mois.  

AIDE FINANCIÈRE  
DE 110 000 $ 



  

 

                                        INFORMATION MUNICIPALE 

COÛT ANNUEL D’ADHÉSION 
Individuel et Familiale 

RÉSIDENT 7 $ 10 $ 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 

 
 

Téléphone: 418-268-3561 poste 3862 

La Bibliothèque  

Municipale 

HORAIRE 
Les mardis de  18h30 à 19h30                      

Les samedis de  10h00 à 11h30 

LIVRES À VENDRE - GRANDE VENTE  
 

Très bons livres à vendre : 1.00 $ 
chacun ou 5$ pour 6 livres ou appor-
tez une caisse de grandeur moyenne 

et remplissez-la pour 5 $. 
 

EN CAS D’URGENCE 
ÊTES-VOUS PRÊTS ? 

 
TÉLÉCHARGEZ 

IdSide-Echo sur votre 
cellulaire ! 
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Nous  n’aurions pas à vous rappeler le règlement  
RMU-2019 article 3.10.1 paragraphe 9 qui stipule que 
lorsque votre chien est à l’extérieur de votre proprié-
té, vous devez ramasser ses matières fécales. 
 

Le fait de ne pas ramasser les excréments de votre 
animal est interdit et peut être accompagnée d’une 
amende de 200 $. 

SI C’ÉTAIT POSSIBLE… 

GRAND TOURNOI  
PROVINCIAL DE PÉTANQUE 

Le 26 août 2023 dès 8h00 
(sous le préau) 
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NOUVEAU  
SERVICE 
DE PAIEMENT  
DESJARDINS À 
L’HÔTEL DE VILLE 

Les résidents de Saint-Marc-
des-Carrières bénéficieront 
d'un tout nouveau service de 
paiement pratique et sécurisé 
à l'Hôtel de ville. Désormais, il 
vous sera possible de régler 
vos taxes municipales et vos 
permis directement au              
comptoir de l'Hôtel de ville en 
utilisant votre carte de débit 
Desjardins. 

Cette initiative innovante vise 
à faciliter les transactions   
municipales en offrant aux 
citoyens une méthode de 
paiement plus pratique et   
efficace. En utilisant leur carte 
de débit, les résidents pour-
ront régler leurs factures            
directement sur place, évitant 
ainsi les tracas liés aux paie-
ments en espèces ou aux 
chèques. 

Le service de paiement              
Desjardins sera possiblement 
déployé dans d'autres installa-
tions municipales, notamment 
au restaurant de l'aréna et au 
bar du centre communautaire 
et culturel lors de spectacle.   



Découvrez la boutique Humana Lana, votre destination incontournable pour tous les 
passionnés de laine et de créativité ! Nous sommes fiers de vous annoncer notre           
ouverture officielle. Plongez dans un univers où la laine rencontre l'art du macramé, où 
les couleurs éclatantes des pompons illuminent votre imagination. 
 
Explorez notre vaste sélection de laines, soigneusement choisies pour s'adapter à tous 
les budgets. Que vous soyez un tricoteur chevronné ou un débutant enthousiaste, nous 
sommes là avec des conseils avisés pour réaliser vos projets les plus ambitieux. 
 
Vous avez déjà une tuque prête à être embellie ou vous avez en votre possession de la 

laine, en quête d'une nouvelle création ? Ne cherchez plus ! Apportez-nous vos trésors et nous serons ravis de 
vous accompagner dans l'harmonisation parfaite des couleurs et des textures. 
 
Et pour couronner le tout, plongez dans notre univers de pompons. Avec le plus grand choix de couleurs de pom-
pons pour tuques au Canada, vous trouverez certainement celui qui fera vibrer votre style unique. 
 
Nous vous invitons à venir nous rendre visite dans notre boutique, où l'atmosphère amicale et conviviale vous 
attend. Laissez-vous inspirer, créez et partagez votre passion pour les fibres et l'artisanat. La boutique Humana 
Lana est là pour transformer vos idées en réalité. 
 
Rejoignez-nous dès maintenant et laissez votre créativité s'épanouir. Nous avons hâte de vous accueillir et de 
vous aider à trouver le pompon parfait pour compléter votre tuque.  

  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 
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HUMANA LANA, LAINE, POMPOMET MACRAMÉ  -  1121 BOUL. BONA-DUSSAULT, SAINT-MARC-DES-CARRIERES 



 
CONCOURS PHOTOS 
«AMÉNAGEMENTS 
HORTICOLES PRIVÉS 
2023» 
 
Dans le cadre de la «Route des 
fleurs de la MRC de Portneuf 
2023» et dans le but d’intéresser 
tous les  résidents de la MRC de 
Portneuf aux beautés de notre 
grande région et ainsi relever le 
niveau de connaissances et le sen-
timent d’appartenance à notre 
belle région  portneuvoise, la So-
ciété d’Horticulture et d’Écologie 
de Portneuf (SHEP) lance son con-
cours photos : « Aménagements 
horticoles privés 2023 ».  
 
Vous trouverez en page d’accueil 
du site internet sheportneuf.org 
toutes les informations pour parti-
ciper à ce concours dont, entre 
autres, les règlements du con-
cours et le formulaire d’inscription 
en ligne.  
 
 

FÊTE DES FLEURS 
2023 AU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE 
ST-MARC 
 
Les 3 gagnants sélectionnés par les  
« Coups de cœur du public »  rece-
vront de très beaux prix lors de la 
''Fête des fleurs 2023 de la MRC de 
Portneuf'' qui se tiendra le 21 oc-
tobre 2023 à la Salle Claudia Éba-
cher, au 1770, boulevard Bona-
Dussault à Saint-Marc-Des-
Carrières. 

  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 
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https://www.sheportneuf.org/


  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 
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LE CLUB  
DE PÉTANQUE  
DES CARRIERES  
Invitation à toute la population 
qui aime jouer à la pétanque ! 
 

 

 
TERRAIN EXTÉRIEUR 
SOUS UN PRÉAU 
 
 

Ligue locale :  
Tous les lundis à 19h00 (s’il pleut remis au mardi) 
 

Ligue régionale:  
Tous les vendredis et dimanches à 12h30  (s’il pleut: rendez
-vous à l’intérieur du 321 rue St-Jean) 
 
 

 

 

 

Pour information:  418-268-3696 et 418-268-3690 
 



  
 

                               LOISIRS ET CULTURE 
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ETIENNE BOUILLON BÉGIN  (SPORTS) 418-268-3862 POSTE 33 

1 

NOUVEAU FONCTIONNEMENT  
 

POUR LA LOCATION DE SALLES  

 
 
 
 
 

AU  CENTRE COMMUNAUTAIRE ST-MARC 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les citoyens, organismes, entreprises et gens de l’extérieur 

 
 
LOCATION 
Désormais pour la location d'une salle au centre communautaire: 
 Vous pouvez remplir un formulaire  de demande de location en ligne sur le site de la Ville:                  

https://st-marc-des-carrieres.qc.ca/fr/loisirs-et-culture/infrastructures/centre-communautaire; 
OU 
 Appeler au 418-268-3862 poste 21 sur les heures de bureau de l’Hôtel de ville. 

 

Un membre de notre équipe communiquera avec vous dans les 72 heures afin de finaliser votre                      
réservation.  À  noter que votre réservation ne sera garantie qu'une fois que vous aurez reçu notre appel. 

 
 
 
 
 
 
 

 

TRÈS IMPORTANT 
 Veuillez noter que désormais, vous devrez installer et désinstaller les tables et les chaises  

vous-même et qu’aucun équipement ne sera prêté.   
 
 

PAIEMENT ET PRISE DE POSSESSION DE LA CLÉ 
Si votre réservation a lieu en semaine, vous devez payer votre location et prendre possession de la clé du 
Centre communautaire pendant les heures de bureau de l’Hôtel de ville. 
 

Si votre réservation a lieu le week-end, vous devrez venir payer votre location le jeudi ou le vendredi            
matin et prendre possession de la clé du Centre communautaire.   

 
 

RETOUR DE LA CLÉ 
Il sera de votre responsabilité de vous assurer que toutes les portes soient bien barrées avant de quitter le 
Centre et de retourner la clé dans la boîte de dépôt située à gauche de la porte d’entrée de l’Hôtel de ville. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

DEMANDE DE PERMIS DE BOISSON 
SI un permis de réunion doit être obtenu, auprès de la Régie des alcools, des courses et des jeux, vous          
devrez le  présenter lors du paiement de la location de la salle.  Il est de votre responsabilité d’être                   
conforme à la loi. 

3 

2 
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SURVEILLEZ LE GUIDE DES LOISIRS 2023-2024  
DANS VOTRE PUBLI-SAC DU 29 AOÛT 

Ce guide est une initiative du comité des loisirs de l’ouest de Portneuf qui se sont regroupé 
afin de vous offrir une   programmation complète de tous les cours, activités ou évène-
ments qui ont lieu dans tout l’ouest de Portneuf. 
 

Prendre note que les inscriptions pour l’automne se feront du 4 au 10 septembre 2023. 
Conservez-le précieusement, car les cours pour la session d’hiver s’y trouvent également ! 

PROGRAMMATION 
SPECTACLES  
2023-2024 

N'oubliez pas de consulter atten-
tivement votre Publi-Sac du 22 
août prochain pour découvrir la 
toute nouvelle programmation 
de la Salle de spectacle Claudia 
Ebacher.  

Vous y trouverez les prochains 
humoristes à venir fouler les  
planches de  notre salle, les pro-
chaines vidéoconférences, le 
théâtre et les spectacles musi-
caux dont un de Noël ! 

Une belle surprise y sera égale-
ment dévoilée et il est fort pro-
bable qu'elle trouve preneur en 
seulement quelques heures.  
Soyez à l’affut ! 

Billets en vente dès le 22 août 
2023. 
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OUVERTURE DE L’ARÉNA 
Le centre récréatif Chantal-Petitclerc ouvrira ses portes le 21 août 2023 pour les 
camps de hockey et de patinage artistique. 

RETOUR SUR LE SPECTACLE HOMMAGE À VAN HALEN 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Le 30 juin dernier avait lieu le 
spectacle Hommage à Van Halen  
qui s’est tenu au terrain de base-
ball pour une deuxième année 
consécutive.  Cet événement tant 
attendu a attiré plus de 300 per-
sonnes venues pour profiter de la 
musique de Van Halen  ainsi que 
du chansonnier Cédryk Cantin qui 
assurait la première partie. 
 

La soirée s'est poursuivie avec une 
autre attraction mémorable, un 
feu d'artifice éblouissant. Présenté 
pour la première fois sur le terrain 
de soccer, ce spectacle pyrotech-
nique a ébloui petits et grands.  Ce 

fut un moment magique pour la 
communauté qui assistait à leur 
premier feu d’artifice de la région 
puisqu’en raison des risques 
d’incendie, ce type de feu avait été  
interdit par la SOPFEU. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

Le service incendie de Saint-Marc-
des-Carrières mérite une mention 
spéciale pour l'organisation impec-
cable de cet événement. Non seu-
lement ils ont réussi à rassembler 
la communauté autour d'une belle 
fête, mais ils ont également levé 
des fonds pour une noble cause. 
Les recettes du bar ont atteint un 
montant impressionnant de           
1370$, qui sera entièrement           

remis à la Dystrophie Musculaire, 
une cause qui tient particulière-
ment à cœur aux pompiers de         
St-Marc.. 
 

Un immense merci à nos pompiers 
(Dany Chretien, Keven Leduc,          
Mathieu Perron, Charles-Éric La-
marche, Robert Thibeault, Jérôme 
Lanoue-Larue, Jocelyn Perron,    
Kevin Leclerc, Pier Luc Dufour), 
 à M. Steeve Larochelle (employé 
et pompier), à Mme Elodie Brochu 
(conseillère) et à toutes les            
conjointes des  pompiers qui ont 
travaillé lors de cet évènement. 
 

Les pompiers vous invitent à             
participer à leur prochain événe-
ment, le Festival des Pompiers, qui 
se tiendra les 25 et 26 août               
prochains. Les bénéfices des bars 
lors du festival, seront également 
consacrés à la lutte contre la        
Dystrophie  Musculaire.  

SALLE DE SPECTACLES - BILLETS EN VENTE:  WWW.VILLESTMARC.COM 
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31 MARS 
28 $ 


